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pom; exploiter les mines de fer qui sont auprès des trois 
Rivieres, Jolies fourniront le fer, les bombes et boulets né
cessaires pour l'artillerie, et ce qui par la suite ne sera pas 
consomme pour le service du Roy, sera vendu aux parti
culiers.

L on ne permettra point aux officiers de troupes, aux 
commissaires, ni à aucun de ceux qui servent le Rov de 
taire le commerce, de telle nature qu’il puisse être directe
ment ni indirectement, par eux mêmes ou par leurs femmes 
emans ou domestiques.

Ils ne pourront non plus entrer dans aucune entrepri
se, fournir des chevaux et voitures pour le service, des bâ- 
timens de transport sur mer, ou sur les lacs et sur le fleuve 
se charger d’aucune exploitation, fourniture de marchan
dises, denrées de telle nature qu’elle puisse être.
. ^ scia nécessaire que l’on tienne la main exactement
a cet article qui est d’une grande conséquence. Les offi
ciers et autres au service du Roi, pourront seulement faire 
valoir des terres, prendre des concessions et en vendre les 
fruits de toute nature.

Il sciait à propos que l’on attirât au Canada des famil
les étrangères sans avoir égard à la religion. On augmente" 
rait par là cette Colonie sans faire tort au Royaume et le 
petit nombre de protestais que cette tolérance y introdui
sit, rie serait jamais assez considerable pour donner at
teinte a la religion des anciens habitans, il y a même a pa
ner que la plupart de ces familles embrasseraient bientôt la 
religion dominante. On pourrait d’ailleurs les obliger à fai
re baptiser leurs enfans.

; Ces familles seraient transportées en Canada sur les 
vaisseaux du Roi. Il leur serait concédé des terres en ar
rivant et le Gouverneur sera autorisé à leur* faire des 
avances en bestiaux, outils, grains et subsistances, lesquel
les avances ils remplaceront dans un temps fixé.

Toutes concessions faites ci-devant aux particuliers 
et qui n ont pas été mises en valeur seront retirés au bout 
de trois ans, si les dits qiarticuliers n’y ont point établi d’ha
bitans, et le Roi sera le maitre de les donner à d’autres.


